A

ARAMON

L'esprit village

ORDRE DU JOUR
Séance du Conseil Municipal du 23 janvier 2010 a 20 H 30

1°)  DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE

2°) APPROBATION DU PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU 13 JANVIER 2010

3°) ORDRE DU JOUR DE LA SEANCE

4°)  COMMUNICATION DES DECISIONS PRISES PAR MONSIEUR LE MAIRE AU TITRE DE L’ARTICLE L.2122.22 bu CGCT

5°)  INFORMATIONS DU MAIRE

FINANCES

6°) Compte administratif 2009 — Budget Principal
Compte administratif 2009 — Budget de I'Eau
Compte administratif 2009 — Budget de '’Assainissement

7°)  Compte de gestion 2009 — Budget Principal
Compte de gestion 2009 — Budget de 'Eau
Compte de gestion 2009 — Budget de I'Assainissement
8°) Affectation du résultat 2009 - Budget Principal
Affectation du résultat 2009 - Budget de 'Eau
Affectation du résultat 2009 - Budget de I'Assainissement
9°)  Fiscalité Directe — Taux 2010
10°) Budget primitif principal 2010
Budget primitif de 'Eau 2010
Budget primitif de 'Assainissement 2010
11°) Ecole Francois Rabelais — Subvention exceptionnelle
12°) SEGARD - CRAC - ZAC des Rompudes

13°) Tarifs communaux - Taxe sur les espaces publics

ADMINISTRATION GENERALE

14°) Modification commission communale des sports
15°) Catastrophe naturelle — Don Pour Haiti

16°) Catastrophe naturelle — Don pour la Vendée



URBANISME

17°) Enquéte publique — Plan de gestion des dragages d’entretien sur le domaine concédé/CNR

18°) SEGARD - Avenant au C.C.C.T. — Habitat individuel ZAC des Rompudes

19°) SEGARD - Modification du Cahier des Prescriptions Architecturales et Paysagéres/ZAC des Rompudes
20°) Equipement pour personnes a mobilité réduite

PERSONNEL

21°) Avenant au régime indemnitaire — Filiére technique

22°) Modification du tableau des emplois permanents

CENTRE DE LOISIRS

23°) CLSH - Tarifs
DIVERS

24°) Parking municipal — Gratuité partielle



